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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Compléter l’alinéa 65 par la phrase suivante :

« Ce renforcement passe aussi par le lancement d’études sur le successeur du radar de contre-
batterie COBRA et du système de localisation de l’artillerie par l’acoustique. »
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Ces deux systèmes, dont la limite de vie sera atteinte à l’horizon 2035, constituent des capacités 
essentielles dans la réponse de nos forces à la menace d’artillerie. Afin d’éviter de reproduire les 
erreurs rencontrées lors du renouvellement du lance-roquettes unitaire, il est nécessaire que le 
ministère se saisisse dès à présent de ce sujet.


